
 

 

 

 

Les enjeux de la formation à la conduite 

L’automobile est devenue un outil social indispensable pour une très grande partie des jeunes. 

Au-delà du plaisir de conduire, l’utilisation d’une voiture est souvent nécessaire pour les études, le travail 
ou les loisirs. Rouler en sécurité est donc une préoccupation pour tous. 

Les conducteurs débutants représentent une part trop importante des tués et des blessés sur la route. 

L’effort engagé doit être poursuivi, notamment par le renforcement de l’éducation et de la formation. 

Les accidents de la route ne sont pas liés à la fatalité et pour aider les nouveaux conducteurs à se déplacer 
avec un risque faible de perdre la vie ou de la dégrader, un nouveau programme de formation est mis en 
place. 

L’objectif général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en termes de 
savoir-être, savoirs, savoir-faire et savoir-devenir. 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante. 

 

Le déroulement de la formation 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences qu’un 
conducteur responsable doit acquérir pour ne pas mettre sa sécurité et celle des autres en danger. 

Il vous faudra prendre conscience que ce qui est appris en formation doit progresser et évoluer, après 
l’obtention du permis de conduire, en tenant compte des mêmes objectifs sécuritaires que lors de votre 
apprentissage. 

Vous allez apprendre à manipuler une automobile et à circuler dans différentes configurations, à en 
connaître les risques et les limites. 

Vous allez au travers de ce programme comprendre les règles du code de la route ainsi que l’influence des 
lois physiques et des aspects psychologiques et physiologiques. 

Vous devrez également vous situer personnellement en tant que citoyen dans vos choix de conduite. 

Des cours théoriques et pratiques, collectifs ou individuels, vous aideront à atteindre les objectifs définis et 
à personnaliser votre progression. Votre formateur sera à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

Des tests de connaissances et de capacités pourront être mis en place au fur et à mesure. 

Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisition des 

compétences. Elles détaillent les savoirs comportementaux, techniques et environnementaux dont doit 

disposer l’élève conducteur au fur et à mesure de son évolution. 

Pour chacun des objectifs de votre programme, des évaluations mises en place par votre formateur, qui vous 

précisera les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi de mesurer votre 

réussite ou d’apprécier les éléments à faire progresser. 

De même, pour chacun des objectifs, qui impliquent la conscience que vous aurez de vos capacités, de vos 

motivations et de vos limites, des auto-évaluations sont à votre disposition sur chacune des quatre grilles. 

Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra alors vous présenter 

aux épreuves du permis de conduire. 
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Comment se déroule l’examen ? 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du permis de 

conduire et de la sécurité routière. 

Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous 

allez devoir faire : 

• réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ; 

• suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de 

manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ; 

• réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ; 

• procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à 

une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions élémentaires de 

premiers secours ; 

• appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux élèves 

conducteurs ; 

• adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de gaz à effet 

de serre ; 

• faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables. 

 

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent 

les modalités. 

Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises 

pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. 

L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un 

inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. Un 

échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve. 

À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille 
d’évaluation. 

 

Documents disponibles par voie d’affichage, sur 
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Les enjeux de la formation à la conduite 

L’objectif général de la formation est d’amener tout conducteur à la maîtrise de compétences en 
termes de savoirs, savoir-faire, savoir-être et savoir-devenir. 

L’effort de renforcement de l’éducation et de la formation à la conduite de ce type de véhicule doit 
donc être poursuivi. 

Apprendre à conduire un ensemble de ce type est une démarche éducative exigeante et ce livret va 
vous guider dans votre progression avec l’aide de votre formateur. 

 
Le déroulement de la formation 

Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisition 
des compétences indispensables pour la conduite d’un véhicule affecté au transport de 
marchandises. 

Ces grilles détaillent, pour chaque sous-compétence associée, les savoirs comportementaux, 
techniques et environnementaux dont doit disposer l’élève conducteur au fur et à mesure de son 
évolution. 

Pour chaque sous-compétence associée, des évaluations mises en place par votre formateur, qui 
vous en précisera les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi 
de mesurer votre réussite ou d’apprécier les éléments à faire progresser. 

De plus, pour chacune des sous-compétences associées qui impliquent la conscience que vous 
aurez de vos capacités, de vos motivations et de vos limites, des auto-évaluations sont à votre 
disposition au sein de chacune des quatre grilles. 

 
Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra alors vous 
présenter aux épreuves du permis de conduire. 

 
Comment se déroule l’examen ? 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire de la catégorie BE comporte deux phases : 

– la première : hors circulation ; 

– la seconde : en circulation. 

Ces deux phases de l’épreuve pratique sont évaluées par un expert : l’inspecteur du permis de 
conduire et de la sécurité routière. 

L’évaluation de l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en 
fixent les modalités. 

L’épreuve hors circulation constitue une admissibilité pour l’épreuve en circulation. 

L’objectif de cette épreuve est d’évaluer le niveau des savoirs et des savoirs-faire que vous avez 
acquis : code de la route, sécurité et signalisation routière, chargement et déchargement, 
mécanique et vérifications du véhicule, manœuvres, dételage et attelage. 
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L’objectif de l’épreuve en circulation est d’évaluer les aptitudes que vous avez acquises pour 
procéder aux vérifications et contrôles avant le départ du véhicule et le niveau des compétences 
techniques et comportementales que vous avez acquises pour circuler en toute sécurité. 

Cette épreuve se déroule dans un environnement varié où le candidat doit notamment : 

– emprunter des routes droites, négocier des virages ; 

– changer de direction, franchir des intersections, utiliser des voies d’accélération et de 
décélération ; 

– réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ; 

– dépasser et croiser des véhicules ; 

– quitter un emplacement de stationnement, repartir après un arrêt ; 

– prendre les précautions nécessaires avant de descendre du véhicule. 

L’expert réalise un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour 
une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. 

L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi 
un inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence 
donnée. 

À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une 
grille d’évaluation. 

 

 
 

 

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

    
 

      
 

      
 

 
 

      
 

      
 

      
 

 
 

      
 

 
 

 
 

 

 

      
 

 
 

 
 

 
 

      
 

 
 

 
 

 

  

       
 

 
 

  
 

 
 

 

 
 

   

 
 

 
Documents disponibles par voie d’affichage, sur 

simple demande, et sur le site internet 



 

DÉROULEMENT DE LA 
FORMATION THÉORIQUE 

Parcours de formation 
 
1ÈRE FORMATION THÉORIQUE : 

 

Dès votre inscription, notre forfait vous permet un accès illimité à notre salle de code ainsi que l’accès à notre plate-
forme de formation en ligne pour le code de la route. Un moniteur est présent à chaque séance afin de vous 
accompagner dans votre formation et vous permettre de progresser plus vite. Une feuille de présence sera à signer à 
la fin de chaque séance pour suivit. 
 
Les séances portent sur : 

 
• La vigilance et les règles à l’égard des autres usagers de la route 

• Les effets néfastes de l’alcool, de la drogue et des médicaments sur la conduite 

• Les fautes de conduites 

• Les risques liés aux conditions météorologiques et aux états de la chaussée 

• Les usagers vulnérables 

• Les spécificités de certaines catégories de véhicules et les différentes conditions de visibilité de leurs 
conducteurs 

• Les gestes de premiers secours 

• Les précautions à prendre en montant et en quittant son véhicule 

• Le transport d’un chargement et de personnes 

• La réglementation relative à l’obligation d’assurance et aux documents administratifs liés à l’utilisation d’un 
véhicule 

 
LES COURS THÉMATIQUES : 

 
• Alcool et Stupéfiants 

• Vitesse / fatigue / accident 

• Perturbateurs : téléphone, gps… 

• Assurance / constat à l’amiable 

Une fois l’obtention de votre code de la route nous commençons la formation pratique. 
 
Afin de pouvoir passer l’Épreuve Théorique Générale, il faudra s’acquitter d’une redevance de 30 €. Les sessions d’examens 
peuvent être à la fois individuelle ou collective. Au choix lors de l’inscription 
 

 
Documents disponibles par voie d’affichage, sur 

simple demande, et sur le site internet 



 

 

 

 
Les enjeux de la formation à la conduite 

La conduite d’un ensemble de véhicules présente de réelles spécificités qu’il faut être en mesure de 
correctement maîtriser. 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences 
théoriques et pratiques qu’un conducteur, responsable et autonome, doit acquérir pour ne pas 
mettre sa sécurité et celle des autres en danger. 

Au travers de ce programme, avec l’aide de votre formateur, vous allez apprendre et comprendre les 
règles du code de la route (notamment celles qui concernent plus spécifiquement le type de véhicule 
que vous apprenez à conduire) mais aussi apprendre et comprendre comment maîtriser le 
maniement du véhicule en marche avant et arrière, la nécessité de partager la route en bonne 
intelligence avec les autres usagers et d’adopter des comportements de conduite citoyens et 
responsables, la nécessité de la prise de conscience des risques et des limites propres à sa conduite 
et à celle des autres. 

Votre formateur est à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

 
Le déroulement de la formation 

La formation, d’une durée de 7 heures se décompose en deux parties : 

• 4 heures hors circulation alternant théorie et pratique pour acquérir des compétences relatives 
à la prise en charge et à l’utilisation d’un ensemble de véhicules. 

Cette séquence alterne pendant 4 heures théorie et pratique au volant. Elle a pour objectif 
l’acquisition de savoirs et savoir-faire spécifiques indispensables à la prise en charge et à 
l’utilisation en toute sécurité de ce type d’ensemble. 

A/Connaître et comprendre l’utilité de la réglementation concernant : 

Les poids et masses : le poids à vide (PV), le poids total autorisé en charge (PTAC), le poids total 
roulant 

autorisé (PTRA), les masses en charge maximales admissibles, le poids réel et la charge. 

Les plaques : Plaques d’immatriculation, d’identification et de tare. 

Le freinage des remorques 

Les équipements obligatoires de la remorque : 

- Feux, éclairage de la plaque d’immatriculation, dispositifs réfléchissants, clignotant. 

- Équipements obligatoires supplémentaires pour les remorques dont la largeur est supérieure à 
1,60 

mètre ou à 2,10 mètres. 

- Le triangle de pré signalisation. 

B/Connaître et comprendre l’utilité de la signalisation et des règles de circulation spécifiques à la 

conduite d’un ensemble. 
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- Signalisation spécifique 

- L’utilisation des voies (notamment pour les ensembles de plus de 7 mètres de long ou de plus de 
3,5 

tonnes). 

-Le chargement : répartition et arrimage. 

C / Connaître et comprendre l’utilité des vérifications à effectuer avant le départ. 

- Vérification de l’état du véhicule tracteur, notamment au niveau : des freins, état des suspensions, 
état 

du dispositif d’attelage. 

- Vérification de l’état et du bon fonctionnement des feux : du véhicule tracteur et de la remorque. 

- Vérification de l’état et de la pression des pneumatiques du véhicule tracteur et de la remorque. 

D/Réalisation d’exercices d’attelages et de dételage 

- Connaître et réaliser en sécurité les différentes étapes d’un attelage et d’un dételage (s’assurer, 
avant de départ, de la bonne réalisation des différentes opérations pour la sécurité. 

E/Réalisation d’exercice de maniabilité 

- Réalisation de marche arrière en ligne droite avec arrêt de précision. 

- Réalisation de marche arrière sinueuse entre des portes avec arrêt de précision. 

 
• 3 heures en circulation pour apprendre à adapter les comportements de conduite aux 
particularités de la conduite d’un ensemble et aux risques qui y sont associés. 

L’objectif de cette séquence est de travailler sur l’adaptation des comportements de conduite du 
ou des 

élèves aux particularités de la conduite d’un ensemble et de susciter une prise de conscience des 
risques 

associés. 

La séquence circulation s’effectue avec un maximum de 3 élèves dans la voiture tractrice et chaque 
élève 

effectue au minimum 50 minutes de conduite. 

En circulation l’accent est mis notamment sur : 

- La maîtrise de l’ensemble : masses, gabarit, rapport vitesse-puissance, phénomène 
d’oscillation latérale. 

- Les angles morts. 

- Les changements de direction. 

- La prise en compte des autres usagers (notamment les usagers vulnérables). 

- L’information et la communication avec les autres usagers. 

- L’anticipation, les distances de freinage et d’arrêt. 

- Les trajectoires (virages, voies étroites). 

- La maîtrise de l’ensemble et le partage de la route notamment dans les situations de 
croisement et de dépassement. 

 

 
A l’issue de cette phase de conduite, 10 minutes sont consacrées au bilan et la prestation 

de chaque élève et notamment sur : 

- Le ressenti de sa prestation. 

- Dans le cas d’une formation collective, un échange avec les autres élèves sur ce qu’ils ont 
perçu de la prestation. 

- Un bilan de la prestation, réalisé par l’enseignant accompagné de conseils en lien avec la 



conduite d’un attelage. 

 
Attestation 

À l’issue de la formation, l’établissement agréé vous délivre une attestation de formation. 

Vous devez ensuite aller en préfecture pour faire porter la mention sur 
votre permis de conduire. 
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OBJECTIFS 
 

La formation complémentaire prévue à l'article L. 223-1 du 
code de la route, destinée à renforcer les compétences 
acquises par les conducteurs, repose sur une démarche 
volontaire et entraîne une réduction de la période 
probatoire. La réduction de la période probatoire concerne 
uniquement les conducteurs qui n'ont pas commis, durant la 
période probatoire, d'infractions ayant donné lieu à retrait 
de points ou ayant entraîné une mesure de restriction ou de 
suspension du droit à conduire. Le présent arrêté précise le 
contenu, l'organisation ainsi que les modalités de délivrance 
de l'attestation de suivi de la formation complémentaire 
précitée. 

 

PUBLIC VISE 

Les conducteurs volontaires titulaires d'un premier permis 
de conduire depuis au moins six mois et au plus douze mois, 
les services de l'Etat. 

 

FORMATEURS 

Enseignants de la conduite et de la sécurité routière 
titulaires du Brevet pour l’Exercice de la Profession 
d’Enseignants de la Conduite Automobile et de la Sécurité 
Routière (B.E.P.E.C.A.S.E.R) ayant suivi une formation au 
préalable ou du titre professionnel d’Enseignant de la 
Conduite et de la Sécurité Routière (E.C.S.R) ou une 
personne titulaire du BAFM(brevet d'aptitude à la formation 
des moniteurs d'enseignement de la conduite des véhicules 
terrestres à moteur défini par l'arrêté du 23 août 1971 
susvisé ) 

Chaque Enseignant bénéficie d’une autorisation préfectorale 
d’enseignement ainsi qu’une attestation de suivi de 
formation pour les enseignants titulaires du BEPECASER. 

ENJEUX DE LA FORMATION 

« POST - PERMIS » 



MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Le titulaire de l'agrément doit mettre à la disposition des 
enseignants de la conduite et de la sécurité routière, le 
matériel multimédia et les outils pédagogiques 
spécifiquement adaptés et conçus pour dispenser le 
programme-Salle de cours équipées de moyens 
informatiques / vidéo projection. 

 

EFFECTIFS 

Le nombre d'élèves présents est compris entre six et douze. 
Pendant une durée de six mois, à compter de la date de 
publication de l'arrêté, le nombre minimal est de trois élèves 
présents. 

 

HORAIRES 
 

09h00-13h00 – 14h00 – 17h00 
 

DUREE 
 

7h00 sur une même journée 
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Les enjeux de la formation à la conduite 

L’automobile est devenue un outil social indispensable pour une très grande partie des jeunes. 

Au-delà du plaisir de conduire, l’utilisation d’une voiture est souvent nécessaire pour les études, le travail 
ou les loisirs. Rouler en sécurité est donc une préoccupation pour tous. 

Les conducteurs débutants représentent une part trop importante des tués et des blessés sur la route. 

L’effort engagé doit être poursuivi, notamment par le renforcement de l’éducation et de la formation. 

Les accidents de la route ne sont pas liés à la fatalité et pour aider les nouveaux conducteurs à se déplacer 
avec un risque faible de perdre la vie ou de la dégrader, un nouveau programme de formation est mis en 
place. 

L’objectif général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en termes de 
savoir-être, savoirs, savoir-faire et savoir-devenir. 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante. 

 

Le déroulement de la formation 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences qu’un 
conducteur responsable doit acquérir pour ne pas mettre sa sécurité et celle des autres en danger. 

Il vous faudra prendre conscience que ce qui est appris en formation doit progresser et évoluer, après 
l’obtention du permis de conduire, en tenant compte des mêmes objectifs sécuritaires que lors de votre 
apprentissage. 

Vous allez apprendre à manipuler une automobile et à circuler dans différentes configurations, à en 
connaître les risques et les limites. 

Vous allez au travers de ce programme comprendre les règles du code de la route ainsi que l’influence des 
lois physiques et des aspects psychologiques et physiologiques. 

Vous devrez également vous situer personnellement en tant que citoyen dans vos choix de conduite. 

Des cours théoriques et pratiques, collectifs ou individuels, vous aideront à atteindre les objectifs définis et 
à personnaliser votre progression. Votre formateur sera à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

Des tests de connaissances et de capacités pourront être mis en place au fur et à mesure. 

Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisition des 

compétences. Elles détaillent les savoirs comportementaux, techniques et environnementaux dont doit 

disposer l’élève conducteur au fur et à mesure de son évolution. 

Pour chacun des objectifs de votre programme, des évaluations mises en place par votre formateur, qui vous 

précisera les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi de mesurer votre 

réussite ou d’apprécier les éléments à faire progresser. 

De même, pour chacun des objectifs, qui impliquent la conscience que vous aurez de vos capacités, de vos 

motivations et de vos limites, des auto-évaluations sont à votre disposition sur chacune des quatre grilles. 

Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra alors vous présenter 

aux épreuves du permis de conduire. 
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Comment se déroule l’examen ? 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du permis de 

conduire et de la sécurité routière. 

Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous 

allez devoir faire : 

• réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ; 

• suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de 

manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ; 

• réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ; 

• procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à 

une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions élémentaires de 

premiers secours ; 

• appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux élèves 

conducteurs ; 

• adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de gaz à effet 

de serre ; 

• faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables. 

 

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent 

les modalités. 

Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises 

pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. 

L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un 

inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. Un 

échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve. 

À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille 
d’évaluation. 
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LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Acquérir des connaissances techniques, réglementaires, et de sécurité routière permettant de 

pouvoir conduire un véhicule de la catégorie B avec une boite manuelle 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

 
Après une évaluation préalable, la formation se décompose en deux séquences : 

 

1- Dans un trafic nul ou faible, l’élève doit acquérir les connaissances et les compétences 

suivantes : Durée : 2 heures 

• Comprendre le principe du point de patinage de l’embrayage et assurer 

sa mise en œuvre 

• Etre en capacité de réaliser un démarrage en côte en toute sécurité 

Une partie de cette séquence, limitée à une heure, peut-être réalisée sur simulateur notamment 

pour apprendre à utiliser la boite de vitesse manuelle 

 

2- Cette séquence se déroule dans des conditions de circulation variées, simples et 

complexes. Durée : 5 heures 

Elle permet l’acquisition des compétences suivantes : 

• Savoir utiliser la boite de vitesse manuelle de façon rationnelle et en 

toute sécurité dans des conditions de circulation précitées et adopter 

les techniques de l’éco-conduite 

• Etre en capacité de diriger le véhicule en adaptant l’allure et la 

trajectoire à l’environnement et aux conditions de circulation 

PUBLIC VISE & PREREQUIS 

• Avoir 18 ans 

• Etre titulaire du permis B mention B78 

• Savoir lire et écrire la langue Française 

• Avoir satisfait éventuellement à une évaluation préalable 

 

RESULTATS ATTENDUS 

Avoir un niveau de conduite sécuritaire suffisant d’un véhicule avec boite manuelle 

ENJEUX DE LA FORMATION 

« Passerelle B78 - B» 



MOYENS TECHNIQUES ET PEDAGOGIQUES 

• QUALIFICATION DES INTERVENANTS 

Enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplômé et titulaire d’une autorisation 

d’enseigner en cours de validité. 

• MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

o Méthodes actives adaptées à la formation des adultes. 

o Alternance de théorie et de pratique 

o Salles de cours équipées de moyens multimédia. 

o Véhicules adaptés à l’enseignement. 

o Fourniture de supports pédagogiques spécifiques 

 

• EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE REUSSITE 

o Feuilles de présence émargées par les stagiaires pour les formations 
d’inscrivant dans le cadre de la formation professionnelle 

o Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires 

sur l’organisation, les qualités pédagogiques du formateur, les méthodes et supports 

utilisés… 

 

Conditions de réussite : satisfaire un examen blanc. 

 

SANCTION DE LA FORMATION 

Délivrance d’une attestation de formation permettant de faire la demande d’obtention de 

titre « permis B » 

DUREE DE LA FORMATION ET MODALITES D’ORGANISATION 

7 heures de conduite minimum 

PRIX DE LA FORMATION 

Disponible en agence 

DATE(S) : 

Nous consulter 

INFORMATION HANDICAP 

 

Chaque situation de handicap étant unique, nous vous demandons de préciser à l’inscription votre 

handicap. Nous pourrons ainsi confirmer l’ensemble des possibilités d’accueil et de mise en œuvre 

de la formation. Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez contacter 

https://www.automobile.ceremh.org/ 

 
 

 
Documents disponibles par voie d’affichage, sur 

simple demande, et sur le site internet 

https://www.automobile.ceremh.org/


 

 

Les enjeux de la formation à la conduite 

L’automobile est devenue un outil social indispensable pour une très grande partie des jeunes. 

Au-delà du plaisir de conduire, l’utilisation d’une voiture est souvent nécessaire pour les études, le travail 
ou les loisirs. Rouler en sécurité est donc une préoccupation pour tous. 

Les conducteurs débutants représentent une part trop importante des tués et des blessés sur la route. 

L’effort engagé doit être poursuivi, notamment par le renforcement de l’éducation et de la formation. 

Les accidents de la route ne sont pas liés à la fatalité et pour aider les nouveaux conducteurs à se déplacer 
avec un risque faible de perdre la vie ou de la dégrader, un nouveau programme de formation est mis en 
place. 

L’objectif général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en termes de 
savoir-être, savoirs, savoir-faire et savoir-devenir. 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante. 

 

Le déroulement de la formation 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences qu’un 
conducteur responsable doit acquérir pour ne pas mettre sa sécurité et celle des autres en danger. 

Il vous faudra prendre conscience que ce qui est appris en formation doit progresser et évoluer, après 
l’obtention du permis de conduire, en tenant compte des mêmes objectifs sécuritaires que lors de votre 
apprentissage. 

Vous allez apprendre à manipuler une automobile et à circuler dans différentes configurations, à en 
connaître les risques et les limites. 

Vous allez au travers de ce programme comprendre les règles du code de la route ainsi que l’influence des 
lois physiques et des aspects psychologiques et physiologiques. 

Vous devrez également vous situer personnellement en tant que citoyen dans vos choix de conduite. 

Des cours théoriques et pratiques, collectifs ou individuels, vous aideront à atteindre les objectifs définis et 
à personnaliser votre progression. Votre formateur sera à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

Des tests de connaissances et de capacités pourront être mis en place au fur et à mesure. 

Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisition des 

compétences. Elles détaillent les savoirs comportementaux, techniques et environnementaux dont doit 

disposer l’élève conducteur au fur et à mesure de son évolution. 

Pour chacun des objectifs de votre programme, des évaluations mises en place par votre formateur, qui vous 

précisera les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi de mesurer votre 

réussite ou d’apprécier les éléments à faire progresser. 

De même, pour chacun des objectifs, qui impliquent la conscience que vous aurez de vos capacités, de vos 

motivations et de vos limites, des auto-évaluations sont à votre disposition sur chacune des quatre grilles. 

La formation en conduite supervisée est une forme de conduite accompagnée réservée aux personnes 

âgées d'au moins 18 ans inscrites aux catégories B ou BA du permis de conduire. 

Elle peut se faire soit directement à l'issue de la formation initiale, soit après un échec à l'épreuve pratique 

de l'examen du permis de conduire. 

Il faut dans tous les cas être titulaire de l’ETG depuis moins de 5 ans et avoir réalisé un minimum de 20 

leçons en boite mécanique ou 13 leçons en boite automatique. L’élève et l’accompagnateur devront 

faire un bilan (2 x 1h) avec un formateur avant d’obtenir l’attestation de fin de formation initiale. 

L'accompagnateur (ou les accompagnateurs) doit être titulaire du permis B depuis au moins cinq ans et 

ne pas avoir fait l'objet d'une annulation ou d'une invalidation du permis de conduire durant les 5 

dernières      années. 

Il doit également avoir obtenu au préalable l'accord de sa compagnie d'assurance. 

Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra alors vous présenter 

DÉROULEMENT 

FORMATION 

DE LA 

A LA CATÉGORIE « B CS» DU 

PERMIS DE CONDUIRE 



aux épreuves du permis de conduire. 

 

 

Comment se déroule l’examen ? 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du permis de 

conduire et de la sécurité routière. 

Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous 

allez devoir faire : 

• réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ; 

• suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de 

manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ; 

• réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ; 

• procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à 

une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions élémentaires de 

premiers secours ; 

• appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux élèves 

conducteurs ; 

• adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de gaz à effet 

de serre ; 

• faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables. 

 

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent 

les modalités. 

Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises 

pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. 

L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un 

inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. Un 

échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve. 

À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille 
d’évaluation. 

 

 

Documents disponibles par voie d’affichage, sur 

simple demande, et sur le site internet 



 

 

Les enjeux de la formation à la conduite 

L’automobile est devenue un outil social indispensable pour une très grande partie des jeunes. 

Au-delà du plaisir de conduire, l’utilisation d’une voiture est souvent nécessaire pour les études, le travail 
ou les loisirs. Rouler en sécurité est donc une préoccupation pour tous. 

Les conducteurs débutants représentent une part trop importante des tués et des blessés sur la route. 

L’effort engagé doit être poursuivi, notamment par le renforcement de l’éducation et de la formation. 

Les accidents de la route ne sont pas liés à la fatalité et pour aider les nouveaux conducteurs à se déplacer 
avec un risque faible de perdre la vie ou de la dégrader, un nouveau programme de formation est mis en 
place. 

L’objectif général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en termes de 
savoir-être, savoirs, savoir-faire et savoir-devenir. 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante. 

 

Le déroulement de la formation 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences qu’un 
conducteur responsable doit acquérir pour ne pas mettre sa sécurité et celle des autres en danger. 

Il vous faudra prendre conscience que ce qui est appris en formation doit progresser et évoluer, après 
l’obtention du permis de conduire, en tenant compte des mêmes objectifs sécuritaires que lors de votre 
apprentissage. 

Vous allez apprendre à manipuler une automobile et à circuler dans différentes configurations, à en 
connaître les risques et les limites. 

Vous allez au travers de ce programme comprendre les règles du code de la route ainsi que l’influence des 
lois physiques et des aspects psychologiques et physiologiques. 

Vous devrez également vous situer personnellement en tant que citoyen dans vos choix de conduite. 

Des cours théoriques et pratiques, collectifs ou individuels, vous aideront à atteindre les objectifs définis et 
à personnaliser votre progression. Votre formateur sera à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

Des tests de connaissances et de capacités pourront être mis en place au fur et à mesure. 

Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisition des 

compétences. Elles détaillent les savoirs comportementaux, techniques et environnementaux dont doit 

disposer l’élève conducteur au fur et à mesure de son évolution. 

Pour chacun des objectifs de votre programme, des évaluations mises en place par votre formateur, qui vous 

précisera les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi de mesurer votre 

réussite ou d’apprécier les éléments à faire progresser. 

De même, pour chacun des objectifs, qui impliquent la conscience que vous aurez de vos capacités, de vos 

motivations et de vos limites, des auto-évaluations sont à votre disposition sur chacune des quatre grilles. 

Lors de sa « conduite accompagnée » avec son ou ses accompagnateurs, l'élève et au moins un 

accompagnateur se devront obligatoirement d'assister à 6h de rendez-vous pédagogiques en auto- 

école (2 x 3h, divisées en 1h de conduite + 2h de bilan théorique). 

Ce n'est qu'au bout d'un an de conduite (à compter de la date du rendez-vous préalable), des 2 rendez-vous 

pédagogiques effectués ? 3000 KM et à condition que l'élève ait au moins 17 ans, que ce dernier pourra 

prétendre à passer son examen pratique du permis de conduire. 

 

Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra alors vous présenter 

aux épreuves du permis de conduire. 

DÉROULEMENT 

FORMATION 

DE LA 

A LA CATÉGORIE « B AAC» DU 

PERMIS DE CONDUIRE 



 

 

Comment se déroule l’examen ? 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du permis de 

conduire et de la sécurité routière. 

Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous 

allez devoir faire : 

• réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ; 

• suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de 

manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ; 

• réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ; 

• procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à 

une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions élémentaires de 

premiers secours ; 

• appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux élèves 

conducteurs ; 

• adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de gaz à effet 

de serre ; 

• faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables. 

 

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent 

les modalités. 

Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises 

pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. 

L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un 

inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. Un 

échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve. 

À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille 
d’évaluation. 

 

Documents disponibles par voie d’affichage, sur 

simple demande, et sur le site internet 


